
762 PROCES-VERBAUX.

‘‘^T^tœntZ^ d0i! ?•! PUbli-é SanS délai dalls Ia Gazetie du Canada.

<• 6*'xuUchete^rdoPOt ^ **" PUbhé SanS délai dans la GazeU<1 du Canada.
, adl, t< Ur «u créancier mortgageable qui le deviendra après la publication

«u«ii, ,«Td^uob'“f« faSrjs: rSïd-r mor,e-= <—•
"-* r y....—srs rs«U^i.-emen, o„ la ,„i,. « =,«, d'Les

“s r,
trldhion c ÎtS V n‘rS SUr du matériel r<>ulant affecté par cette location, vente Tu
duêSt TS^rïr^:rte,°U T C0Pie de Cet acte ,>,Ut être déposée àu bureau 
nui wTn’T a d C‘a dans les Vlngt et un jours de la passation de cet acte 
qui, lorsqu il aura ete ainsi depose sera valable à l’encontre de tous acheteurs ou créan’ 
«ers mortgageaires subséquents, et nulle autre mise en °U Crean"
seront nécessaires.

A 1907

du dit avis

case ou enregistrement ne
1 ,,ln actc de mortgage, d hypothèque ou autre instrument ci-devant passé sera 

valable a 1 encontre des créanciers de la compagnie et des acheteurs ou créances 
*1U1 le deviendront après la présente loi, si cet acte ou une copie de cet

n&ïïzxsz.* re d’E“" d,,“ io™ a»
« ^2)PtVi! de ?edépôt doit être publié sans délai dans la Gazette du Canada 

S. Est abroge le paragraphe 5 de l’article 299 de la Loi des chemins 
remplace par ce qui suit:—

“ (5) L’acquéreur doit s’adresser au Parlement du Canada lors de la session qui 
suit ordonnance rendue^ par le ministre, pour en obtenir un acte constitutif ou quel
le fer" ^ aut°nSatl0n ,r'gIS,atlve lui Permettant de posséder et d’exploiter ce chemin

. T'/6 par1agraph® 2 de l’article 130 de la Loi des chemins de fer est amendé en
sae«SeTeS m0t ‘ Se°rétaire” daDS k domxième ligne, les mots “ou un assistant

Le titre a été lu de nouveau et agréé.

de fer, et

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
. ?;h°rS M' WatS°n 8 fait rapport> de Ia Part du dit comité, qu’il avait exa

mine le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et 
Les dits amendements ont été lus par le greffier.
Avec la permission du Sénat:

CartwrighTilT été 1,h°n°rabIe Ml Scott’ second6 par le très honorable Sir Eichard

_ Ordonné que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 
soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le très honorable Sir Eichard 
Cartwright, il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par "le très honorable Sir Eichard, 

Cartwright, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.


